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JODOIGNE : N240 : Travaux du nouveau contournement.  

 
 

Le chantier de construction du contournement de Jodoigne se poursuit. 

 

 
 

La traversée par le centre depuis PIETREBAIS vers HANNUT via la N240 (Chaussée de Wavre) 

se fait via le nouveau contournement jusqu’à un nouveau giratoire puis rejoindre la 

Chaussée de Wavre via la N222 (Rue de la Maladrerie). 

 

En sens contraire, la N240 mise en sens unique continue à être utilisée.  

 

La situation peut évoluer suivant l’avancement des travaux. 

 

Le passage de transports exceptionnels nécessite une reconnaissance préalable. 
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